
ARTICLES OFFICIELS.

i. Les persones qui désireraient prendrecommu-
nication d'un rapport détaillé et intéressant en-
voyé au Directoire Fédéral par le Consul de la
Confédération à Fernambouc , sur l'état actuel
de l'agriculture dans cette province du Brésil ,
sont invitées à se rendre à la Chancellerie , où
une copie de ce rapport estdéposée. Au Château
de Neuchâtel , le 30 Novembre 1829.

CHANCELLERIE  D'ÉTAT.. - 1
2. Ensuite d' un gracieux arrêt du Gouvernement

du 27 Octobre dernier , et d'une direction dé la
noble Gourde Justice de Valang in , de cette date ,
le Sieur François Delachaux , notaire et avocat,
ag issant aux noms et comme tuteur de Jean-
George et Fritz , fils de Jean-George Kramer ,
meunier et boulanger a Valang in , et de sa dé-
funte épouse Henriette née Favarger; et le Sieur

, Samuel Guyot , ancien justicier , de Boudevil-
liers , ag issant tant au nom de son pup ille Henri ,
fils du dit Jean-George Kramer et de Célestine
née Guyot , sa seconde épouse , que des autres
enfans qui pourront encore naître de ce mariage ;
font savoir , qu 'ils se présenteront par-devant la
noble Gourde Juçtice de Valangin , qui siégera
sur l'hôtel -de-vi lle du dit lieu , le Samedi 26
Décembre-prochain ,-dès les 10 heures du mâtin ,
pour y postuler conjointement ou séparément ,
tant aux noms de leurs pupilles prénommés ,
que . des enfans a naître au dit Kramer avec Cé-
lestine née Guyot son épouse , une renonciation
juridi que , formelle et absolue , aux biens et 1
dettes présens et futurs dudit  leur père Jean-
George Kramer , et de leur grand-père paternel
Jean-George Kramer , boulanger , domicilié à
St. Biaise. En conséquence , tous ceux qui
croiraient pouvoir opposer à cette demande en
renonciation sont péremptoirement assignés à
se présenter en dite .Cour de Justice de Valang in ,

, ledit jour 26 Décembre prochain , pour y faire
valoir leurs droits , sous peine de forclusion.
Donné à Valang in , le 14 Novembre 1829.

Par ordonnance , B R E G V E T , greff ier.

3. La Seigneurie ayant accordé la discussion de la
part et portion de succession de défunte Julie
née Jean Maire dit Quartier , femme d'Henri-
Louis .luillard , à elle mouvant de feu son père
Pierre-François JeanAlaire dit Quartier; Al. Ni-
colet ,maire du Locle ,afixéjournéepoursa tenue
au Lund i2 i  Décembrecourant ,auquel jour tous

£ les créanciers de la dite femme Jui l lard  sontp é-
remptoirement assignés à se rencontrer dans la
salle d'audience de la maison -de-ville du dit
Locle . pour y faire valoir leurs droits et préten-
tions sur les biens mis en décret , sous peine de
forclusion. Greffe du Locle.

4. Le Gouvernement , par son- mandement en date
du 16 Novembre 18-9, ayant ordonné le décret
des biens délaissés par défunte Marianne , fille
de feu Louis Guillaume ,març hande de dentelles ,
du Grand-Bourgeau , aux Verrières , dont la
succession a été déclarée jacente et dévolue à la
Seigneurie par droit de déshérence ; noble et
prudent François de Sandoz-Travers , maire des
Verrières , a fixé la journée des inscriptions du
dit décret au Alercredi 30 Décembre courant.¦ En conséquence , tous les créanciers de la pré-

- nommée Alarianne Guillaume défunte ,sontsom-
més et avertis dè'se rencontrer à la salle provi-
soire d'audience de la Gourde Justice des Ver-
riet.es , pa r -deyant mon dit Sieur le Alaire et les
Sieurs Juges-Egaleurs par lui nommés , qui se-
ront assemblés le dit jour 30 Décembre 1829,
afin d'y présenter et faire inscrire leurs titres et

, prétentions, et y être ensuite colloques, chacun
à son rang et date , sous peine de forclusion.
Donné par ordonnance au greffe des Verrières ,
le 1" Décembre 1829.

C.1-H. P E R R O U D , greff ier.

VENTE S PAR VOIE D'ENCHÈRES.

5. Ensuite de permission obtenue , le public est
informé que Jacob Perrin, de Provence, au can-
ton de Vaud, ancien maitre charpentier établi à
Bôie, exposera en vente par voie d'enchères à la
minute , les immeubles ci-après désignés , aux
conditions dont conaissauce préalable sera don-
née aux amateurs à l'ouverture deladite minute,
qui aura lieu Lundi 28 Décembre courant , et
qui sera close le 4 Janvier prochain , à dix heures
du soir ; la susdite minute sera déposée à l'au-
berge du village de Bôle , où les miseùrs pour-
ront faire leurs soumissions. Les immeubles
sus-mentionnés sont , comme suie : 1 ° Une mai-
son en .bise du village de Bôle , composée de
quatre logemens en bon état, avec un hangar
près d'icelle , et aisances propres à déposer du
bois et autres choses ; p lus , un coin de jardin à
peu de distance dé la maison.- 2° Une vigne ,
lieu dit à Plnneyse , territoire de Bôle , conte-
nant environ 3 1f _  hotnmes, joutant M. le pré-
sident de Sandoz de jôran , et le Si.éur ancien
David Pettavel d'ubère. 3 °'Unchamp, lieu dit
à Draise , soit près des carrières de Bôle , conte-
nant environ ô éinines , joute les hoirs de feu
M. Pettavel-Sandoz de joran j et Mme Lebel
d'ubère. 40 Et enfin , un chénevier situé à
Sagne-Baillod , même territoire , contenant en-
viron une emme.

6.. Les créanciers de la masse en Secret de feu
M. Abram-Louis de Fauche-Borel , à Neuchâtel ,
exposeront en vente par vole d'enchères pu-
bliques, le Alercredi 20 Janvier procha in , dans
l'hôtel-de-ville de Neuchâtel , dès les 9 heures
du matin , les imeubles qui composent sa masse,
savoir : i ° L'établissement connu sous le nom
d'Hôtel du faubourg, consistant en deux bâti-
mens, tous deux, situés dans^bn enclosferméde

A .tours ,; avec un yaste jardinier»,verge; plantés
d'arbres Fruitiers 7st arbrisseaux , de la conte-
nance de 94 mille pieds carrés , remisesetécu-
ries ; ces bâtimens contiennent 34 chambres de
maîtres , 2 grands salons , de vastes dépendances,
et ne sont séparés l' un de ('autre que d'une tren-
taine de pas. Cet établissement , situé au bord
du lac , tout près des promenades qui entourent
la ville , dans une situation très-riante , ayant la
vue du lac et des Al pes, a été très-fréquenté de-
puis sa formation , cette année , entre autres , il
n 'a pu suffire au grand nombre d'étrangers qui
s'y sont présentés. Il pourrait , tel qu 'il est, ser-
vir également à une superbe habitation particu -i
Hère , ce à quoi il était primitivement destiné.
2 ° Une maison située en ville, rue de l'Hôpital ,
côté du midi , ayant deux corps de logis qui ,
étant indépendans , pourront être exposés en
vente ensemble ou séparément. Le corps de lo-
gis sUr le derrière a deux étages , et un grand
emplacement servant maintenant d'imprimerie
et pouvant être converti en magasin. 30 Une
portion de maison située dans la ville , à la rue
qui tend de l'hôtel-de-ville auTemp le-neuf , au-
dessus de la boulangerie occupée par le Sieur
Silcher , composée du 2n,e et du 3me étage ,
chaque étage ayant une chambre , un cabinet ,
une cuisine et une portion de galetas. 40 Une
vigne Lite. R. n° 66 , aux Saars, contenant trois
ouvriers ç huit , nouyeilerà1 replantée en rouge
àsa ç e et 6e feuille, j oute de vent les hoirs de feu

. M. H. de fleuron-Wolff , du Grand-Conseil , de
joran le Alail et d'ubère la grande route de Neu-
châtel à St. BIaise. ç° Une dite lice. Q. n °44
et 48, à Clod-brochet , contenant 16 ouvriers ,
joûtede vent et joran AL de Meuron , châtelain
du Landeron , de bise M"e 'Julie Berthoud , et
d' ubère la ruelle de Clod-brochet. 6° Une dite

. litt. L. n û 6, à la Boine , vignoble des Rochettes ,
contenant 2 J /4 ouvriers . joûte de vent Christ.
Aeschliman , de bise les D lles Steiner , et d' ubère
une ruelle. 70 Une dite litt. L. n ° 54, aux Re.
paires , contenant 3 ouvriers , joute de vent et
bise M. SI. de Petitpierre , ministre du St. Evan-
gile , de joran la Communauté de Peseux , et
d'ubère les hoirs de feu Al. le col. DuPasquier :
cette vi gne , nouvellement rep lantée en blanc ,
est a sa 6e feuille. 8° Une dite litt. D. n ° 9, si-
tuée au petit Maille- fer , aussi rep lantée nou-
vellement et à sa 7e feuille, contient4 '/"- ouvr.,
jouxte de bise la ruelle Maille-fer , de joran
AL le maître-bourgeois Steiner , d'ubère M. le
ministre SL de Petitpierre , de vent M. Je Baron
Alexandre de Chambrie r , maire de Valang in.

9° Une dite litt. B.n° gç, située au grand Maile-
fer, aussi nouvellement défoncée et replantée
en blanc, àsa <e, 3e et 2e feuille, contient g 74ouvriers, joute de vent M.Thjèbaud, inspecteur
des etablissemens publ. d'éducation et M. Max.
de Meuron , de bise la ruelle Maille-fer, de joran
le chemin de Beautegard , et d'ubère M. Maxim,
de Meuron. Tous ces immeubles situés dans la
ville et mairie de Neuchâtel. io 0 Enfin , une
dite située à Champ-volant, territoire de Haute-
rive , contenant 2 «/3 ouvriers , dimable à la
igfgerle , nouvellement plantée en rouge por-
tant sa 4efeuille, joute de vent M. Eugène Ter-
ïisse , de jora n le chemin de la Porteta , de bise
AL le doyen Dardel , et d'ubère le Sieur ancien
d'église Moïse Sandoz. Les amateurs de ces di-
vers immeubles pourront prendre connaissance
au greffe des conditions auxquelles ils seront
abandonnés. Neuchâtel , le iç Djecbie 'ig2<).

F.-C. Bort EL , greff ier.
7. La veuve et les enfans de Félix Perrochet ,
ï d'Auvernie r, dans le but dé liquider la masse de

leur hoirie , exposent en vente , i° une maison
sise au haut du village d'Auvernier , sur la route
tendante àNeuchâtel , composée de deux étages
et d'un rez-de-chaussée qui serait propre pour
un établissement de boulanger ou de serrurier.
2° Et une vigne située rière Auvemier , lieu dit
aux Rochettes, contenant enviro n 4 •/, ouvr. ,
jouxte de vent M. le secrétaire Perrochet , de
bise M. Cortaillod , et d'ubère le chemin tendant
à Peseux. Les amateurs de ces immeubles sont
invités à faire leurs soumissions auprès du no-
taire Bulard , à Cormondrêche, dépositaire de la
minute de vente, qui les recevra jusqu 'au Lundi
4Janvier 1830 , à deuxbeures après midi , mo.
ment où les exposans se rencontreront à la mai.
son-du-village de Cormondrêche, pour procéder
à la vente définitive , si les offres qui seront in-
tervenues peuvent être acceptées.

'g... Jean-Jaques Vuillième, ancien d'église des
Hauts-Généveys, expose en venteàla huitaine ,
une maison qu 'il possède à Valangin , proche
des treize Cantons , proven ant de l'ancien lieu-
tenant Perret. La mise en prix aura lieu le Lundi
21 Décembre , à 2 heures de l'après-midi , à
l'auberge des treize Cantons à Valangin.

9. On vendca publiquement à l'enchère , pat
voie . de minute , déposée à Bevaix , chez M. le
lieutenant et greffier Pernet , et chez le. Sieur

' Justin Comtesse , au dit lieu , trois morcels des
meilleures vignes , très en état et de bon plant ,
de la Juridiction du dit Bevaix ; les deux pre-
mières sont situées dans le quartier des Vaux ,
l'une , de six ouvriers , appelée la Ouarrée , li-

xmitant AIme Pochet née Perrierde vent , etMlle
Julie de Chambrier des trois autres côtés ; et
l'autre appelée la vi gne des Poirr iers , limitant
de vent et bise AL Joson de Vonderveid , de jo -
ran les champs , et d'ubère le lac , contenant 7
ouvriers ; et la troisième à Bazeuge , d'environ
7 ouvriers, limitant de vent un sentier , de bise
Mme la veuve et hoirie de M. Jean-Louis Vouga ,
d'ubère M. le docteur Rey d'Estavayer , des prés
de joran : elle est aussi en bon état et d'un bon
plant. Par cette minute , les amateurs àppren -
dront à connaître les conditions favorables des

. enchères , qui se feront à la maison -du-village
de Bevaix , dans la chambre de Justice , le 3 1
Décembre courant , dès les deux à $ heures de
l'après-midi.

A V ENDRE.

1,0. Chez Aug. Borel-Borel , libraire , Méditation
pour le premier jour de l'art , sur ces paroles ;
Jésus-Christ est le même hier , et aujourd'hui et
éternellement; Hébr. 13, ^.8. LeConverv ateur
suisse , bu étrennes helvétiennes pour 1830;
étrennes de Paris , almanachs de Gotha , Alpen-
rosen , calendriers de cabinet sur carton , avec
vignettes ef sans vignettes, p. 1830- — Le même
vient de recevoir une forte partie papiers de
poste fin et ordinaire , grand et petitformat, dans
les prix de 28 à 70 batz la rame.

11. Chez Al me Colin , maison de M. le maitre-bôur .
geois de Pury-Chatelain , un assortiment de fils
à coudre de Silésie, cotons à coudre , laines à
tricoter, chevillieres en fil et.coton, gants jaunes
à laver pourhommes , dits doublés p. Dames et
enfans. Les personnes qui voudront bien lui
donner la préférence auront lieu d'être satis-
faites des qualités ainsi que des prix.

Les personne : qui ne vomiront point e'prouvcr d'in-
terruption dans la réc eption île cette feui lle , ainsi que
celles qui désireront se faire inscrire pour l'année pro-
chaine 1830, sont invitées à faire passer au Burea u d'avis ,
&:ici à la fin du mois coura n t, et franc de port, le montant
dé leur abonnement qui est de 42 batz. — Passé l'époque
ci-dessus indiquée , MM. les abonnés qui garderont le
silence seront , suivant la rèi;le , cense's avoir quitté.

AV I S.



is. M^Princé-Wittnauer , libraire , vient tte re-
cevoir de Paris , divers objets propres à être
donnés pour étrennes de Noël et jour de l'an.
Un assortiment complet et choix de livres pour
l'enfance et la jeunes se,dans»les.auels la morale ,
l'instruction et l'amusement soht toujj burs réu-
nis. Il vient également! de mettre en vente une
nouvelle édition de l'imitation de Jésus-Christ ,
-imprimée avec des caractères neufs , et sur un
très-beau pap ier blanc, pour le modi que prix de
g batz. 11 a reçu en coihission des écrans trans-
parent de différens sujets.

i %.  Le magasin de Chr. Gerster , libraire , offrira
pour l'époque de Noël et de nouvel-an,un choix
complet d'ouvrages propres à être donnés pour
étrennes , •cartonnages,- nécessaires^ Valises ri-
ches pour dames , portefeuilles eri tout xgenre ,
¦livres dé notes, pùpitres en maroquin , encriers
d'un nouveau goût , -jeux' divers , atlas;, cartes
géographiques , étrennes pour 1830 , et nom-
bre d'autres objets , tous en marchandises fraî-
ches et nouvellement reçues; lés prix modiques
qu'il a mis à tous ces articles lui font espérer
;qu'on voudra bien lui accorder-une préférence
qu 'il s'efforcera dé mériter.

14, ChezAuguste BoreUBorel , libraire , vient de
paraitre une nouvelle édition de l'Imitation de
Jésus-Christ , traduction de Thomas Kctnpis ,
1 vol. in-12 , qu'il vend, pap ier fin , proprement
relié avec titre , 12 batz , et en pap ier ordinaire
9 batz. On trouvera chez lui un joli assortiment
complet et un choix de livres divers , ainsi que
nombre d'autres objets pour l'instruction et
l'amusement de la jeunesse, propres à être don-
nés d'étrenne: à-l'époque' de Noël et du Nouvel-
an : le tout à des pri x satisfaisans.

•i ç. 'Vocabulaire usuel de la languefrançaise, etc. ;
à l'usage des collèges et des pensionnats , pat
A. Péter, instituteur ; Genève , Barbezat et Cie ;
Paris , même maison ; Neuchâtel , Gerster ,
Prince, Borel : prix iç-bz, deSuisse.—Offrir aux
jeunes gens ,dans Tordre al phabéti que ,un grand
nombre de mots usuels , dont ils ignorent com-
munément la signification précise , leur exp li-
quer le sens de ces mots, et leur en faire connaî-
tre la prononciation exacte , voilà le principal
-dessein de I auteur dans la première partie de
l'ouvrage. La seconde renfermé des remarques
détachées sur un grand nombre de mots qu 'une
foule de personnes confondent, surtout dans les
provinces et les pays étrangers ; on y trouve les
homonymes , un récueiLde provînciàlismes et
d'autres locutions vicieuses. Cet utile ouvrage
a déjà obtenu le succès qu'il mérite : nou^ le re-
commandons avec confiance aux'parens et aux
instituteurs. (Extrait de la Revue edcyclopédi.
que et du Nouvelliste Vaudois.)

16. Chez AL AKchaud-AIercier, des Chauffe-pièds
en bois , polis , proprement travaillés et bîen
garnis , de diverses grandeurs; des gants de peau
fourrés pour tous les âges , dits en laine , en fi-
loselle et angora , pantoufles et souliers fourrés,
semelles imperméables , dites de liège. II vient
de recevoir des mitaines et des gants en peau
-danois, glacés et préparés p. adoucir la peau ;
plus ,, un nouvel envoi de ceintures gros grains
unies , brochées , rayées et racines de corail ,
goût nouveau , boucles pour ceintures eh nacre,
¦en chrysocal dorées, en acier et en fer de Berlin,
et nombre d'articles nouveaux trop longs à dé-
tailler.

17. Chez AL Alphonse Bouvier, à la rue des Mou-
lins, jambons de Mayence, pastilles de Câlabre,
pois , fèves et lentilles de France pour soupes ,
piftes d'Italie, chocolat fin dans les prix de g,
i î ,  18 et 21 batz la livre ; graine de canaris ,
liège en planches choisi p. semelles , moutarde
en poudre fine fleur , vinai gre de Dijon , huile
d'olive surfine de Provence , huile à quinquet à
ç et à 6 batz la livre , huile à brûler à 15 '/s bz.
le pot , rittes d'Alsace et du Brisgau : le tout à
juste prix.

1 g. Un }oli lustre en crystal , à trois quinquets , et
qui a peu servi ; plus , quel ques quinquets sé-

* parés , mais assortissans. S'adresser au bureau
d'avis. 2

19. J.-C. Schmid, maitre culotier-bandagiste, est
très-bien assorti en bandages , casquettes de
tout genre en drap et en pelisse , gants d'hiver
etautres de toute qualité , pelisses pour cols de
manteaux , bretelles élast. très-bien soignées :
le tout à prix modi que.

20. Alme Torcy, à Auvemier, vient de recevoir
des laines à tricoter et à broder de France et
d'Allemagne , de la ritte d'Alsace ,. etc. Elle est
également bien assortie en cotons de tous les
genres et de toutes lés qualités , qu 'elle cédera à
des prix raisonnables.

21. (Ou a échanger contre du vin.) Environ seize
cents pieds de fumier, à rendre sur place. Plus,
30 à 40 toises de foin bien conditionné. S'adr.
à M. Preud'homme-Favarger, qui indiquera.

22. A un prix raisonnable , environ ço toises de
foin bonne qualité , et un membre de regain.
S'adresser à David Fallet à Dombresson.

2*. A\M. Fréd. Dr.ose etC ic , près de l'hûtel-de-
ville, viennent derecevoir des flanelles de santé,
tout laine ,,d'u.ne très-belle qualité, qu 'ils céde-
ront au-dessous clés prix Côtfrahs- ; et , désirant
se défaire des mérinos ang lais qui leur restent ,

;. ils les donneLont à-très-bas prix. Ils Wenént éga-
lement de recevoir des gilets en Soie ,.d'ungoût
tout nouveau. —Lesmèmes demandent à acheter ,

- a  un coffre-fort.
24. Un Char-à-baric-CoOvert, solide et en bon état ,

à trois places .outre le siégcdu conducteur.S 'ad.
, au bureau , d'avis. . , '

2$. De très-belles langues fraîches et sèches", bien
"Conditionnées. — A louer , un magasin , avec
cave , sous l'auberge du Cerf. S'adresser à la
Balance.

26. A l'hôtel dtvFaucon, de superbes volailles du
Périgord et-de là Bresse.

27. Deux chevaujj p. le travail ; du coton bleu par
paquets de 10 à 11 livres , à' 14 batz-, papiers di-

- vers dans-les prix dé46 , <;6 et 66 batz la rame.
S'adr. à Ase Quellet , rue des Hôpitaux , maison
de Alme Favre née FaVarger. :

28. A un prix raisonnable , des sacs vides et en
bon état , crj ez Lucien Petitpierre , hallier.

29. Un manteau neuf , en loup-cervier. Le voir
an magasin de draperie de AL Drose. -

30. Un tas défoin bienconditionné , d'environ 10
toises. Le même particulier est chargé du place-
ment d'une somme de cent louis d'or , contre
bonnes sûretés. S'adr. au bureau'd 'avis.

31. Chez Mnie Tribolet-AléUron , du vin blanc de
' bonne qualité' , de 1822 > en bouteilles.

32. De rencontre , une cassette de voyage , dite
chatouille , proprement et solidement travaillée
en bois d'Améri que ,, chez Steinhauslir., ébé-
niste, dans la maison de AL Kratzer , rue des
Aloulins.

JJ . Un bon .piano neuf, à 6=octa»es , chez M'nc

Perret , à Boudry.
34. Un clavecin à $ octaves. S'adresser à Louis

Junod , à la Crôix-du-marché. Le même offre
dé beau sucre en morceaux, à $ batz la livre , par
6 à 10 livres , et des chandelles d'Allemagne de
première qualité , également à s batz la livre.

3 ç. M, Henri Silliman a reçu de bons thés bohe ,
soatschon et pecco , de 24, 42 , 70 et 100 batz
la livre, ainsi que des verts de 24 et 42 batz la
livre.

3 6. M1Ie Julie Steiner vientde recevoir pour man-
teaux leslad y-coatings àcarteaux qu'elle atten-
dait ; ils sont en bleu , en vert , en cramoisi et
en ponceau , et de première qualité. Elle est
d'ailleurs bien assortie eh autres objets de goût ,
tels que schalls longs, et quarrés en laine , en soie
et en Coton , fichus , crêpe de Chine , voiles en
gaze , foulards des Indes, cravattes noires et en
couleurs , dites blanches , crêpe.pour deuil ,
gros des Indes , popelines , cote-pal y ,  étoffes
mi-soie , véritable bombasine ang laise dans les
belles qualités , mérinos ang lais unis et brochés ,
dit de Saxe en diverses couleurs , dit de Paris en
noir ; mouchoirs de poche a vignettes , bas en

« coton , dits à jours , dits en laine noire , en soie
et mi-soie , tap is de pied à l'aune , descentes de
lits et foyers de cheminée , tibaude pour dou-
blure de tap is; tap is de piano et de table , cou-
vertures de lits en coton, chancelières , moirés ,
damas en laine et étoffes en crin à grand dessin
p. meubles , franges , glaces de Paris , dorures ,
patères , embrasses , et tout ce qui a rapport à
l'ameublement.

37. Chez Garronne , cartonnages de Pans façon-
nés, garnis de paiîums supertins , propres pour
cadeaux du jo ur , d' un genre tout nouveau ;
peignes en bufle pour Dames imitant et aussi
bien finis que ceux d'écailles,et du plus nouveau
goût; huile commogèhe avec ses propriétés im-
primées , ainsi que de la pommade vraie graisse
d'ours , priant dene'pas-confondrè ces deux ar-
ticles avec tant d'autres qui se 'débitent pour
tels ; savon.de Naples en pâte avec et sans par-
fum , en pots et au poids ; essence vestimentale
pour enlever les taches eh un instant même sur
îes-étbffes les plus-riches ; peignettes d'ivoire
et autres surfines ,pinceaux en pur blaireau forts,
eau de Cologne première qual ité de Paris .au bas
prix de 7 batz le flacon , ainsi que divers savons
pour la batbe et les mains idem , à bas prix , etc.

38. M. F. Lorimier , marchand de fer et de quin-
caillerie , au bas du Pont-neuf , toujours très-
bien assorti dans tout ce qui a rapport à cette
branche de commerce , vient de recevoir un
nouvel assortiment de petits ménages pour les
enfans, propres à être donnés pour étrennes de
Noël et de Nouvel-an , de chauffe-p ieds fins et
ordinaires , chandeliers en rosette et en fer ,
j noulins à café perfectionnés , ustensiles en fer
étamé et vaisselle de santé , ainsi qu 'un grand
nombre d'autres objets nouveaux : Ietôut à des
prix très-satisfaisans.

39. Chez D.-F. Colin , harengs et morue fraîche ,
huile d'olive surfine de Nice.

40. A1AL Jeanneret et Baumann , ont l 'honneur
d'informer le public , que leur magasin d'objets
d' art et d'industrie sera , pour l'époque de Noël
et du Nouvel-an , des mieux assorti en objets
d'étrennes nouveaux , et surtout en ce qui a rap-
port à leur genre de commerce. Ils espèrent que
la confiance qu 'on a bien voulu leur accorder
depuis l'existence de leur établissement , leur,
sera d'autant  p lus conservée , qu 'ils pourront of-
frir à des prix très-modérés le bon choix que l' un
des associés de leur maison vient de faire dans

-les ateliers de Paris.
41. Chez Gruet , coiffeur , poudre ép ilatoirc , sa-

von onctueux pour attendrir  et amollir la barbe,
savon dé Nap les en pots et à l'once , pinceaux
à barbe de toutes esp èces , pâte d'amandes fraî-
che , pommades à l'once de toutes les qualités.
— Le même demande un aboné à la Gazette de
Lausanne , p. le Nouvel-an : il pourrait  la rece-
voir au moment de son arrivée.

42. L. Persoz , fabricant de paraplui es , dans la
bouti que occup ée ci-devant par ;V1. Ch s Dagond
sous les Halles , étant bien assorti dans tout ce
qui a rapport à son état , offre ses services au pu-
blic qu 'il espère satisfaire , autan t  par la qualité
de ses marchandises et le soin qu 'il apporte à ses
ouvrages , que par la modicité de ses prix. Il
continue à faire des échanges et à se charger de
toute espèce de raccommodages. Il tient aussi
les buses et baleines pour corsets.

43. Divers habits d'homme , que l'on peut voir
chez Brutschi , maitre tailleur , près de l'hôtel-
de-ville.

44. Chez M ,,e Julie Steiner , tapissière , une 2o"e
de matelas très-propres et à-peu-près neufs ,des
duvets , des traversins , oreillers ' , paillasses ,
couvertures , bois de lits , rideaux , lits de repos,
chaises , fauteui ls , canapés ,' et quantité d'objets
relatifs à l'état de tap issier. Elle prévient les
persofîes qui lui ont demandé des tap is à l'aune ,
qu 'elle vient d' en recevoir , tout comme aussi
des devants de lit et de cheminée , dans les pt ix
de 48 batz à L. 19.

45. François Perrochet , rue St. Alaurice , conti-
nue , commedu passé , à être bien assorti dans
tcyj s les articles de son commerce d'épicerie ,
en bonne marchandise et à de bas prix. Il pré-
vient que , pour parvenir plus promptement à
réaliser les madras mi-soie , cotonnés et schalls
qu 'il, a offerts précédemment , son cosigna-
taire l'a autorisé à en baisser les prix. Il lui reste
encore quel que^ salamis, qu 'il cédera à 13 batz
la livre.

41/ 6. Un tapis ang la'is, ayant peu servi , de 12 pieds
7 pouces , sUr 10 pîeds 4 pouces de France.
S'adr. à Al",e Guébhard-Bonhôte , au faubourg.

47. Un tas de foin première qualité , un char de
fegain , et un tas de fumier , à la Croix d'or à
Vilard.

48- Une bibliothè que, composée en grande partie
d'ouvrages anciens de théolog ie , ec de vieux
sermonaires. S'adresser a M.Gerster , libraire,
pour voir le catalogue.

49. Chez Samuel Stoll , aux Chavanes , une grande
crémaillère en fer , un gr. saloir , un couteau et
un moule pour faire les saucisses : le tout à juste
prix.

ço. Un schall de bourre-de-soie amaranth e, qui a
été très-peu porté et bien conservé , qu 'on peut
voir chez AL L" Baillet , rue du Château.

91. Des habits de fin drap, comme tout neufs et
à bon compte. S'adresser au Sieur Frédéric ,
Louis , maitre tailleur.

ça. Alroe DuPasquier-Borël , à la Grand' rue , vient
derecevoir un nouvel envoi de bath foncée, des
séduisantes unies , taffetas et marcelines noirs ,
ainsi que des tapis pour tables et piano ; idem à
l'aune en fond vert et bleu , nappage en filet co-
ton mi-blanc. Elle li quidera , avec réduction de
pr ix ,  les mérinos français , saxes et napolitaines
qui lui restent , ainsi que des indiennes foncées,
côtelines de divers prix , dont elle est bien assor-
tie , schirtings pour chemises et draps de lit ,
toiles de coton et autres , le tout à des prix sa-
tisfaisans.

53. Al m - Verdan -Cornaz , sur la Place , venant de
recevoir en commission des napolitaines et des
laines d'Hambourg à tricoter ,de très-belles qua-
lités , est autorisée de les céder à des prix très-
avantageux. Voulant également se défaire des
draps de diverses-couleurs qui lui restent , elle
les laissera au prix coûtant . ,

94. Deux bons chevaux , poil noir , qui  sont dans
les écuries de M. le doct r de Pury , au faubourg.
S'adresser à Rodol phe , son domestique.

5v Chez AL A.-F.\C'ittnaûer , à la Grand' rue ,
morue d'Islande , harengs etanchois nouve aux.
Il croit devoir rappeller au pub!ic,qu 'ilsera pour
Noël et le Nouvel-an amp lement pourvu de bis-
caumes de Berne ,petits etgrands .et que l'on peut
en avoir de commande au gré des amateurs.

S 6. Chez veuve Humbert-Droz , biscaumes de
Berne , pois et lentilles pour soupes , morue et
harengs.



57- D'occasion , deux coupes de 10 a n aunes
gros des Indes, couleur de mode , qu'on cédera
bien au-dessous de leur valeur. S'adresser au
bureau d'avis.

^8. En commission , chez M. Dl. Reynier , une
partie mérinos de Saxe fin , 1 '/» en large , à
56 batz l'aune ; des circassiennes V4 » à 60 bz.
l'aune.

99 . David Duvoisin , marchand de fromage, avise
le public et en particulier ses pratiques , qu 'il
est pourvu dés fromages de la montagne dite la
Cornée , si bien connus par leur qualité , qu 'il
peut céder à juste prix. 11 est également tou-
jours pourvu de différentes autres qualités de
fromages , à des prix très-acc ommodans.

60. C.-F. Wuilliomenet , confiseur , à Auvemier ,
sera , pour ces fêtes de ,Noël et de Nouvel-an ,
tres -bien assorti en biscaumes ordinaires à 6 lf 2
batz , lorsqu 'on en prendra quel ques livres , et
à 7 batz en détai l ; en fins de 1 o batz , et en
ceux à la noisette de 12 batz la livre , garnis ou
non garnis. Il s'engage à remp lir les demandes
qu 'on voudra bien lui faire ; il les rendra francs
dé port.

IM M E U B L E S .
61. Une maison composée de trois logemens , avec

jardin , jolie appartenance garnie d'arbres frui-
tiers, et une vigne y attenante. Cette propriété ,
très-bien située près la porte d'une ville sur la
route de Neuchâtel à Yverdon , serait cédée à
un prix raisonnable. S'adr. pour le prix et les
conditions , par lettres-affranchies , au Sieur Ma-
rilliér , procureur , à Cortaillod , charg é défaire
voir la dite propriété et de traiter.

ON DEAIANDE A ACHETER.
62. Une banque de magasin à tiroirs (un comptoir)

qui soit en bon état. S'adr. à Mlle Julie Steiner.
63. De rencontre , un bassin d'une seule pierre ,

contenant environ 300 pots , et bien conditioné.
— Le même ayant fait dans le tems une » trop
grande provision de vin rouge igaç, du premier
cru de la ville , en céderait ou échangerait volon .
tiers environ 200 bouteilles. S'adresser au bu-
reau d' avis.

64. De vieilles gerles. S'adr. à Henri Kuntzer ,
maître tonnelier ,

6ç. Une chaise a vis. S adr.'au bureau d'avis;

A LOUER. >
66. Le troisième étage de la maison de M. Aleuron-

Perret , maitre charpentier , au faubourg.
67. Une grande salle. S'adr. au bureau d'avis.
68. Chez Mme Boyer , de suite ou pour la St. Jean

un logement composé d'un joli salon , chambre à
manger et cuisine , trois . chambres à coucher ,
galetas , chambre à resserrer , cave et caveau
pouvant servir de fruitier.

69. De suite une cave très-sâine, ayant deux issues,
l'une au carré de la rue neuve soit ruelle des Po-
teaux , l'autre rue de l'Hôpital. S'adressera M.
Daniel Prince-Wittnauer.

70. Un saloir , un grand couteau , une planche à
hacher la viande ,et un moule pour les saucisses ,
de même qu 'une petite chaudière. S'adr. à la
veuve Favarger , au haut de la Grand' rue.

71. Un petit bâtiment propre à loger , avec un jar -
din et une chambre à resserrer. Ce local pourrait
être propre à y établir une forge ou autre atelier.
S'adr. à Frédéric Favarger , traiteur , maison du
Sieur Lehmann , près du Temple-neuf.

72. Dès-à-présent ou pour Noël, une cave située
à l'entrée de la rue des Aloulins , propre à y p la-
cer quatre grands laigres ou à tout autre usage;
et à vendre , une grande cahute vern ie pour
chien de garde. S'adresser au bureau d'avis.

73. Pour la St. Jean , le premier étage de la maison
d'habitation de feu AL Benjamin Petitp ierre , à
la Croix -du-marché ; il consiste en 4 chambres ,
parmi lesquelles Un grand et beau salon orné de
glaces ; p lus s en une chambre de domesti que ,
deux dites à resserrer , un galetas , un fruitier ,
une cave et un caveau. S'adr. p. les conditions à
AL Cousandier , châtelain de Boudry, au troi-
sième étage de la dite maison. >

74. Pour Noël , un appartement neuf, ayant poêle ,
cuisine , deux chambres à re sserrer , galetas , ca-
veau , l'eau dans la maisou , eijun jardin. S'adr.
à Jonas Alaire , à Corcelles.

7$. PourNoël prochain ,un logement remis à neuf
au premier étage de la maison ci-devant Perrin ,
près du Cret , composé d' une grande chambr e
avec alcôve , cheminée et fourneau , d' un salon

' à manger donnant sur le jardin , chambre à cou-
cher , autre à resserrer , cuisine , bûcher et ca-
veau. S'adresser p. le voir à AL Brandt -Lequin ,
et pour les conditions à Al AL Jeanneret et Bau-
mann.

76. PourNoël , au bas du village d'Auvern ier , une
maison de maitre avec un beau jardin , cave ,
écurie et dépendances. S'adr. au bureau d'avis.

ON DEAIANDE A LOUER.
77. En ville , une forge , ou à défaut un emplace-

ment propre p. en établir une. S'adr. au bureau
d'avis.

78. En ville , un vendage de vin. Le demandeur
offre , pour sûreté , de payer d'avance tout ce
qui lui sera remis , ou de déposer une somme.
S'adr. au bureau d'avis.

A AMODIER.
79. La Commission des Domaines de la ville , in-

forme les particuliers qui seraient dans l'inten-
tion de prendre en location , pour le terme de
9 ans , i ° Un pré d'environ 4 poses , au bas du
sentier tendant du Plan à Pierrabot . sur lequel
il y a grand nombre de jeunes noyers qui com-
mencent à être en valeur 52 ° Un autre de 3 '/4
poses environ , à droite du même sentier en
montant ; qu 'elles- doivent s'adresser à AL le
maître-bourgeois Steiner , inspecteur des do-
maines , qui recevra leurs soumissions et leur
fera connaître les conditions auxquelles ces
près seront remis.

go. Par suite de circonstances imprévues , M. A.
Schlseppi , à la Chaux.du-Milieu , offre à amodier
son auberge située au dit lieU j consistant en une
belle maison portant l'enseigrie du Lion-d'or ,
devant laquelle est un beau jardin d'agrément;
cette maison renferme 7 chambres , dont 3 a
fourneau , une belle bouti que , 2 caves , l'une
voûtée , grenier , galetas , grange , 3 écuries ,
etc. ; deux cuves dont l'une donne l'eau à l'écu-
rie au moyen d'une pompe. Cette auberge , bien
achalandée , est a louer pour St. George 1830 ,
avecou sans le terrain qui l'accompagne. Le
bail se fera pour 3 , 6 ou neuf ans , au gré de
l'amateur. Si cela convient à l'amodiateur , on
lui cédera l'ameublement de l'auberge , tel que
tables, bancs, verrerie , meubles de caves, etc. ;
le tout ensemble ou en partie.

DEA1ANDES ET OFFRES DE SERVICES.
81. J. B. Varnier , maitre maréchal , venant de

nouveau s'établir *en ville , qu'il avait quittée
momentanément l'année dernière ,se recomande
à ses anciennes prati ques , ainsi qu 'à toutes les
persofîes qui seraient à même de l'occuper dans
tou t ce qui concerne son état,tant pour le ferrage

, des chevaux , que pour les voitures , etc. Les
personnes qui voudront bien l'honpter de leur
confiance , auront lieu d'être satisfaites à tous
égards. Son atelier est derrière la rue Fleury,
aux remises de M. le colonel de Marval.

82. Un-homme de 24 ans- désirerait trouver une
place de sommelier à l'étranger. S'adresser au
bureau d'avis. '

83. Un jeune homme du pays , qui parle bien les
deux langues et qui connaît le service , désire-
rait trouver une place corne domesti qué. S'adr.
à Jean-PierreRiebl , près la Place d'armés.

84. Une jeune fille , active et intelli gente, désire
se p lacer pour second̂ ou bonne d'enfant; elle
sait coudre et raccommoder les bas. S'adresser
àAlme DuPasquier-Dorvic , à Colombier.

8;. Emilie Poret , demeurant dans la maison oc-'
cupee par maître Jaques , ferblantier -, sur le
bassin , offre ses services au public pour soigner
dés malades et des femmes eri couches , ainsi ;
que pour la Couture et le tricotage ; elle fera ,
son possible pour contenter les personnes qui
voudront bien l'occuper. ,fe

86. On demande , dansles environs de là ville, un
jeune homme de bonnes mœurs , pour apprenti
charpentier -mécanicien. On lui ferait de favo-
rables conditions. S'adr. au bureau d'avis.

87. On demande , à l'étranger, pour partir en Fé-
vrier prochain , un tonnelier bien au fait de sa
profession, de l'établissement des futailles, et de
la distillation de l'eau-de- vie; les conditions sont
engageantes , mais on exige des témoi gnages dé
conduite et de capacité. S'adr. pour plus amples
informations, verbalement ou par lettres affran-
chies, à M.Pfeiffer, maitre tonelier , àNeuchâtel.

88. On demande , de suite , une cuisinière , pout
une auberge de la ville. S'adr. au bureau d'avis.

89. On demande , pour entrer dé suite eri service,
' une femme de 3 ; à 40 ans , sachant faire un bon
ordinaire bourgeois , soigner un petit jardin , et
munie de bons certificats , sans quoi il est inu-
tile de se présenter. S'adr. au bureau d'avis.

90. On demande , pour le domaine de Greng , un
jardiqier fleuriste et pépiniériste, marié ou non ,
mais sans enfant , sachant parfaitement soigner
une serre chaude et une orangerie , connaissant
bien la culture des ananas et l' établissement des
jardins anglais. Comme il est inutile de se pré-
senter sans des preuves de capacité et de mo:a:
lité bien reconnues , et pour éviter des courses
superflues aux aspirans , on désirerait recevoir
par lettre les titres de recommandations et offres
de service. S'adresser à M. Clerc , au château
de Greng, près Alorat.

91. On demande un bon fermier qui ait le chédal
nécessaire et de bonnes attestations de moralité ,

pour les montagnes de la Fidouza et du Théve-
non , près le Mauborget , de l'alpage de f o va-
ches et un hivernage de 4 ou 5 vaches. Toutes
lès graines de printems y réussissent parfai te-
ment , ainsi que les pommes-de-terre, le lin, et
le chanvre. On pourra y entrer à la fin du mois
d'Avrilprochain 1830. S'adresser , pourlé prix

- et les conditions , à M. le notaire Apothélos , à
Onnens, où à M. Coulon-Marval , à Neuchâtel.

OBJETS VOLÉS ,, PERDUS-ou TROUVÉS.

92. On a petdu le 2.8.Décembre au soir , sur la
route de Neuchâtel àSerrières,et près de la place
où l'ancienne et la nouvelle route se joignent ,
une bourse tricotée en grains , contenant dix

• pièces-de:s fr. de France et environ i S à z Q bz.
en monnaie. On promet un gros écu de récom-
pense à la personne qui la rapportera au bureau
de cette feuille.

93. Perd u , Mard i 22 courant , sur la route de Va-
langin au dessus de Pierrabot ,, une montre d'ar-
gent à calotte , Cadran à la romaine , avec une
Clef en similor tenant à un cordon de peau. On
prie instamment la personne qui l'aura trouvée,
de la rapporter , contre récompense > au bureau
de cette feuille. , ¦ ."• '

94. On a trouvé, entre Bdudry et Reuse, un socque
neuf. Le réclamer chez Humbert-Droz , à Ser-
rières. '. .. . .

9ç. On a oublié , l'été dernier ,' dans une maison
ou dans un magasin de la ville, un parap luie de
taffetas vert , avec uriè Canne de laiton argenté
et un bz ch corbin de corne noire. La personne
qui pourrait l'avoir trouvé est priée de le rap-
porter , contre récompense j à Al. Antoine For-
nâchon.

96. Perdu , Jeudi 10Décembre , àla rue du Châ-
teau , un porte-crayonén argent , contenant un
crayon et une plume , et portant au bout un ca-
chet avec les lettres FA nori tout-à-fait gravées.
Le remettre , contre récompense , au bureau de
cette feuille.

97.. Perdu le s Novembre , dans le faubourg de
cette ville , une bourse tricotée en soie jaunâtre ,
contenant de l'argent; on prie de là rapporter ,
contre bonne récompensé , au bureau d'avis.

98. On a oublié , il y a une quinzaine de jours ,
dans une maison ou dans un magasin de cette
ville , un parap luie de percale bleue , à canne;
on priede le rapporter , contrerécbm'pense, chè»
Al^de Meuron-WolfF.

99. . Il y a quel que tems çfu'on a trouvé un man-
, teau de femme , sur la grande route entre Neu-

châtel et Peseux. Le réclamer chez Benoit For-
naohon, à Peseux. . ; ,, ;.

' 
. - . , AVI3 ptVÉRS. ". , ; _ /

100. On informé' l e  public' que le.tïrage de la
,1" classé 68e loterie de cette ville , aura lieu
leVendrédi 8 Janvier prochain , et que l'on en
trouvé des plans et dés billets au bureau de
Al A.iS. Wavre , rue St. Maurice.

loi Le Conseil-Général de la ville de Neuchâtel
en Suisse , ayantrèsolû de séparer dans son au-
ditoire de Belles'-'lethès, la langue française des
langues grecque et latine , et d'ériger à cet effet
une chaire spéciale où seront enseignées la rhé-
torique , la littérature française et l'histoire gé-
nérale , c'est-à-dire , l'histoire traitée philoso-

' phiquehîcnt et pour faire suite au cours élémen-
taire du collège , on invite tous ceux qui vou-
draient asp irer à ce posté, à s'annoncer d'ici ait
15j Janvier prochain , s'il se peut , à M. le mi-
nistreThiébaud ,înspecteur des écoles publiques
à Neuchâtel , en lui faisant connaître , avec leurs
intentions , lès titres q tii'les appuient^ laCom-
îriission d'éducation dé cette ville se réservant
de déterminer ultérieurement , s'il y a lieu ,
d'après le nombre ou la qualité des aspirans , les
épreuves auxquelles ils pourront être soumis.

. Lé Professeur aura a donner 12 à 13 heiires par
- sertijaftie de leçonspubtiques consacrées aux ob-

jets d'instruction indiqués ci-dessus, et recevra
annuellement un salaire fixe de cent louis d'or
neufs, soit 1600 livres de Suisse. Ou s'enten-
dra d'ailleurs pour l'époque de la mise en acti-
vité de cette nouvelle chairei avec celui qui se-
ra nommé , de maniéré à concilier autant que
possible les convenancesrespectîve s.

ioç, AL et Al*ie Brandt-Lequin ont l'honneur de
prévenir le public qu 'ils sorit de retour dans leur

. patrie , après un séjour de plus de vingt années
dans l'étranger , où ils ont constamment exercé
l'état d'enseigner la jeunesse dans des maisons
aussi distinguées par le mérite que par la nais-
sance. Désitah t vivement pouvoir continuer à
donner leur tendre sollicitude à quelques jeunes
personnes de familles vertueuses , ils viennent
de faire choix d'un logement agréable et sain à
Neuchâtel en Suisse , pour y former une maison
d'éducation , en faveur de jeunes demoiselles.
M. et Miue Brandt-Lequin joignant ta pratique à
la théorie ,; et l'expérience qu'ils ont acquise ,
leur donne lieu de croire qu 'ils possèdent les



connaissances requises, pour que la jeunesse
puisse leur être pleinement confiée , prometta nt
de sutveiller'e t de soigner les jeunes gens avec le
plus grand soin et un amour vraiment paternel ,
tant au moral qu 'au physique. En conséquence,
ils osent se recommander à la bienveil lance des
parens qui auraient de,jeunes per sonnes à leur
remettre ; les assurant qu 'ils s'efforcèrent de
mériter leur estime et de j ustifier leur confiance.
On enseignera les langues française , allemande
et ang laise , la morale , la. lecture , l'écriture ,
l'arithmétique , les mathématiqu es ; la géogra-
phie , l'histoire , la littérature , le dessin , 1a
musi que , les ouvrages d'utilité et d'agrément.
Le prix annuel est de 480 francs de France.pour
la table , le logement et toutes les leçons ; ex-
cepté la musique et le dessin. Les externes paie-
•rontà raison des leçons que'lesparens-désireront
•qu'ils prennent.

«06. La provision de linge p. bandes , compresses
et Charpie, de l'hôpital de Pourtalès , étant en-
tièrement épuisée , iles sœurs hospitalières, aux-
quelles .est confié cet établissement , prient les
personnes charitables de bien vouloir leur faire
parvenir 4e vieux linge . dont elles pourront se
passer. Le nombre des àoeidens survenus cette
année étant beaucoup blus considérable qu 'il ne
l'était les«nnées précédentes, fait.que le linge
qu'on avait bien voulu leur envoyer précédem-
ment , a été plus vite employé et rend leur de-
mande à cet égard d'autant plus pressante.

107. Laxonformité de nom ou d état donnant sou-
vent Heu à des quiproquo désagréables, les sous-
signés , Bmi Lesquereux , ci-devantinstituteùr
et actuellement libraire , et Léo Lesquereux ,
depuis peu ' instituteur à la Chaux-de-Fonds ,
prient le public et en particul ier leurs corres-
pondans , de ne pas les confondre l'un avec
l'autre , et de leur adresser leurs lettres â chacun
d'eux sous sa qualification respect ive.

A MI LESQ.0 E'REDX , libraire.
Lé O LESQUEREUX , instituteur.

•108. Al. Gaudard , pasteur de Guerzensee , canton
de Berne , désirerait placer son fils , âgé de 15
ans , en change dan s une curé ou dans une mai-
son respectablédu canton de Neuchâtel. Il offre
aux parens qui voudraient lui confier un de leurs
érifans, de lui donner toutes les leçons deman-
dées , et s'attendrait de même pour son fils. .

s 09 Le Sieur David-Guillaume Veuve, officier mi-
litaire , à Cerhier , ayant été nommé par con-
naissance de l'honorable Cour de Justice de Va-
lang in , en date du ç Décembre courant , cura-
teur du Sieur Herrri,fils de feu Jeap-Davi d Veuve,
tanneur de Cerriier; iben informe le public, afin
que dorénavant personne ne contracte avec son
pupille , ni ne lui confie absolumentrieh•* saris
une autorisation expresse de son curateur , qui
invite généralement tous ceux auxquels le dit
Henri Veuvepeut devoir, à lui donner connais-
sance de leurs titres et prétentions contre celui-
ci , afin que son curateur puisse en prendre note
et aviser aux moyens dé les pay er promptement.

1 JO. On offre à remettre en ville, une traeette de
Lausanne , pour igj o , moyennant ç2 bz. 2 cr.
d'abonnement , à charge de là faire prendre au
bureau des Postes , et de la remettre régulière-
ment le lendemain de son arrivée , dès les 8 heu-
res du matin , à la personne chargée de l'empor-
ter. S'adressera Al, Fréd. Lorimierprès le Pont-
neuf. 'V":

111. M. le notaire*r3arrelet annonce au public , que
par connaissance de'Fhonorable Cour de J ustice
de Bevaix, en daté du 11 courant , il a été libéré
de curatelle du nommé Charles-Henri Pèrrenod,
menuisier.

112. On désire placer en -rente viagère, surla tête
d'une personne de {2 ans révolus , à quelque
Communauté ou administration pieuse de notre
pays ,unesotnme de vi2f louis. S'adr. à M. Clerc,
notaire , à Neuchâtel.

11 3.. tin jeune homme riàti fde cette ville, âgé de
ig ans,revenu depuis peu de l'Allemagne,ayant
un bon certificat de ses maîtres , sachant assez
bien parler les deux langues, lire, écrire et chif-
frer , désirerait trouver une place, soit dans une
maison decommerce , soit dans une autre mai-
soli , ou aussi à l'étranger. S'adresser au bureau
de cette feuille.

114. M. le Guré du Landèrdri ,' informé que 'plù-

I 

sieurs personnes charitables de Neuchâtel font
l'aumône aux pauvres familles heitmathloses de
sa paroisse , croit devoir les prévenir qu 'il s'est
réuni à quel ques personnes notables du Lande-
ron , pour secourir à domicile , pendant la sai-
son rigoureuse , ces heimathloses pauvres qui
sont au nombre de 9 familles , composées en-
semble de 3 9 individus , dont deux estropiés où
imbécilles et vingt petits enfans , et que si les
personnes charitables voulaient bien , pour cet
hiver , lui adresser leurs aumônes , celles-ci se-
raient distribuées dans la proportion de l'indi-
gence et des besoins , et de manière à prévenir
la mendicité , la paresse , et surtout le vagabon -
dage des enfans, si les secours qu 'il aurait à leur
distribuer étaient jugés suffisants.

11^ . La santé altérée depuis quelques années, du
Sieur Georg»;Louis Vaucher , à Fleurier , Can-
ton de Neuchâtel ,ne lui permettant plus de
donner autant de soins et d'activité à son com-
merce que du passé , il serait très-disposé à re-
mettre son établissement , à de favorables con-
ditions. — Cet établissement est , sans contre-
dit , l'un des mieux situés de la Suisse , par le
genre de commerce qu 'on y exp loite , se trou -
vantau centre de l'l\orlogerie .de quatre cantons;
l'emplacement en est trèç-vàste et très-coriiode
pour toutes espèces de marchandises/ S'il se
trouvait quelques amateurs , ils sont priés de
s'adresser directement au dit Vaucher , pour
connaître les conditions.

116. Frédéric Favarger informe le public , qu il
continue son éta t de traiteur et à donner la table
à des pensionnaires , comme du passé , dans la
maison du Sieur Lehmann , près du Temple-
neuf; il se recommande en consé quence aux
personnes qui voudront bien le favoriser de leur
confiance.

117 Un jeune ministre du canton d'Argovi e, et qui
a fait d'excellentes-études ,, désirerait se p lacer

- corrie instituteur dans une maison de cette ville ,
•où il pût en mêmex temâ .s£ perfectionner dans
la kfigue française; il serait très-açcomodant
pour les conditions; S'adresser à Favarger-Jean-
•renaud , faubourg du Cret.

Changemens (le Domicile.
1 *.%.; Le magasin de A.-IL Heinzely est transporté ,

maison Wolfrath , au carré de la rue neuve dite
1 des Poteau x. — Il vient de recevoir en commis-

sion , des harmonicas de 8, 10 et i2tons ,àjuste
' prix.

PORTRAIT DU ROI.
119. La lithograp hie Gagnebin offre , par souscrip-

tions , le portrait dé S. M. notre Auguste Souve-
rain , parfaitement imité d'un portrait très-res-
semblant , venu dernièrement de Berlin. Des
listes portant une de ces épreuves en tête,seront
misés en circulation; il en sera déposé une chez
MM. Jeanneret et Baumann , dans les différens
cercles, et au bureau de la lithograp hie en ville ;
chez M. Lesquereux , libraire , à la Chaux-de-
Fonds ; chez Al. Bfandt-Girardet , libraire , au
Locle, et che-zMlles.Fauche,à Wlôtiers-Travers.
— Le prix de l'exemplaire est de 1 fr. de France 

^soit 7 74 batz < tiré s,u r vélin .superfin Annonay.
— L'approbation trèsjfiatteuse qup S. Ex, AL le
Gouverneur adaigné donner à l'éditeur , lui fait
espérer que ce tableau , fait avec fous les soins
possibles, sera également bien accueilli du public.

' : • LlÏHO'éRÀPHÎE,
120 A la lithograp hie de M. Priricé-"Wittnauer , on

èxécutetuUteespèc&d' ouvrageslitho graphi ques
telsque , dessins au jcrayon et à l'encre , cartes
géograph., flans , registres avec ou sans rég lure ,
tableaux , états , factures , circulaires , cartes
d'adresse, prospectus , billets d'invitation , cartes
de visité , prix couraqs , têtes de lettre , lettres
de change et dé voiture , papier pour musi que ,
et généralement tout ce'qui a rapport aux arts et
au corherce. La célérité et le perfectionement
deses presses le mettent à même d'établir promp-
tement et à des prix très-modiques , tous les ou-
vrages qu 'on voudra 'bien lui confier. — Il de-
mande un jeunehomme pourapprend re l'état de
pressier, auquel il ferait des offres avantageuses.

COURS DE LITTéRATURE A L L E M A N D E .
121 LundUe 4 Janvier 1830 , M. de Buch doriera,

de 11 henres à midi; à la petite salle du concert ,
' . la première séance publique et gratuite de son

cours annoncé. Les personnes qui lui feront
l'iionneur d'y assister , auront lieu de se con-
vaincre , que ce cours peut offrir de l'intérêt et
de l'utilité même à ceux qui n 'ont que de faibles

1 notions de la langue allemande.
CQMPAGNifei 'DMfO,  ̂séant dJParis.

ie2. L'agent delà Compagnie avise les personnes
que cela peut intéreeser et qui désirent y pren-
dre psrt , que deux plans présentant de beaux

. résultats , sont formés et seront mis incessam-
ment à exécut ion. On peut aussi faire des pla-
cement particuliers , par petites et grosses som-
mes,et selon la convenance de chacun. Un «iode
intérssant est celui d'un père de famille qui , au
moyen d'une économie annuelle , peut laissera

' ses héritiers, un capital relatif à la quotité de la
mise, par ex : un homme de 30 ans qui paie Une
seule fois fr. 3991 , ou chaque année fr. 249 ,
laisse 'à son décès , quel qu 'en soit le moment
fr. 10,000 à ses héritiers.

L'intérêt des rentes viag ères est p. l'âge de
30 ans de î '. 83 p. cent.
40 — 6 : s? —
So — 7 :7 5 ' -
60 — 9 :88  -
70 , — 13 : -

• 7 ï  -'* '/= -
Les âges intermédiaires dans la proportion. Les
rentes sont payées sans frais , chez Strecker,
agent de la Compagnie , à Neuchâtel. -

ETRENNE DE NOUVEL -AN
123. Parmi leséttennes utiles que l'on peutdoner

de Nouyel-an à la jeunesse , AL Berthoud -Fa-
bry croit devoir placer à ju ste titre l'ouvrage
d'arithméti que qu 'il vient de publier. Renfer-
mant un cours complet d'arithméti que raisonée,
un recueil de r ço tables pour l'exercice des jeu -
nes gens , et un livre de solutions où toutes les
questions de ces tables se tro uvent  résolues , il
peut ainsi , dans son ensemble et par son éten-
due .devenirut i leauxmaitr eset  aux ins ti tuteurs ,
en leur fournissant une méthode facile d'ensei.
gnement; aux par ens qui aiment a s occuper de
leurs enfans , en leur pr ésentant les moyens de
leur aider; aux jeunes gens qui ont à cœur de
s'avancer par un exercice p articulier , en leur
procurant tous les secours nécessaire s.et enfin à
ceux qui , après avoir quitté les classes , veulent
repasser sans maure leur-cours d'aritbmétique ,
en leur facilitant les moyens de se perfectioiïer
dans cette étude. Cet ouvra ge , nouveau dans
son genre .et embrassant dans son p lan un grand
nombre d'opérations qui n'ont jamais fait parti e
d'aucun traité d'arithméti que , est d'ailleurs re-
commandable par son extrême exactitude et par
les soins qui ont été apportés à sa composition

, et à son impression . L'auteur ose donc espérer
que le public accueillera favorablement son tra-
vail , et que les pères et mères surtout chetsJie-1 ront à procurer à leurs enfans, soit à titre de ré-
compense ou d'encouragement , ce nouveau
moyen d'instruction qui leur est offert. L'ouvra,
ge est en vente chez MAL A. Borel , Prince-
¦Wittnauer et Gerster , libraires ; chez MM.
Jeanneret et .Baumann et chez l'auteur rue de
Flandre n° 89 , à Neuchâte l ; chez-AlM. Les-
quereux à la Chaux-de-Fonds et S.-H. Brandt-
Girardetau Locle , libraires , et chez M11" Fau-
che à Alotiers -Travers. Chaque exemplaire du
Traité est signé par l'auteur. On trouv e chez les
mêmes les nouveau x Cours deChange , (par le
même auteur), rédigés d'après les nouvelles sti-
pulations adoptées , lesquels se vendent séparé-
ment de l'ouvragé, et sont néanmoin s indispen -
sables pour en calculer la partie des arbitrages.

AVIS.
124. Le Recueil des poésies improvisées en Suisse

par M. Eugène de Pradel, sortira de presse à la
fin de cette semaine , pour être livré , les pre-
miers jours de la semaine prochaine , â Al M. les
souscri pteurs. L'Ouvrage sera en vente (au prix
de 21 batz pour les non-souscripteurs), à Neu-
châtel , chez M. Chr. Gerster, libraire , et chez
MAL Jeanneret et Baumann . — NB. La sous-
cription sera fermée dès Lundi 28 courant.

PRIX DES GRAINS.
1. N EUCH âTEL, Au marché du 17 Déâ "

Froment ... . . . l'émine bz. 24 a 29.
Moitié-bl é . . . .  JJ — —Mècle . . . . . .  „ 17 '/ï à 18.
Avoine . . . . . .  „ 8 '/i à 10.
Orge . . . . . . .  —r » 12 '/. à 13.
Epeautre . . .  le quintal L. 11 a u : ; .
Seigle. . . . . id. „ — —

2. BASLE . AU marché du 18 Dechre
Epeautre , le sac . fr. 1 ç „ 7 bz. à i9„ 2 bz.
Prix moyen — . „ 17 „ î bz. ,} 7 rap.
Seigl e . .  — , . „ u JJ } bz. à i r „îbz .
Orge . . — . „ u.
Il s'est vendu . . 1273 sacs froment et epeautre
Reste en dépôt . 212 c —

3. B ERNE . Au marché du i^D é c "-*
Froment . . . l 'émine . . bz. —
Epeautre . . .  — . . » > 8 7 4 à 21.
Prix moyen . . — . . „ i9»7 'A rap
Mècle . . . . .- —— . . » 13 à 14.
Sei gle . . „ 10 à 12 '/-
Orge . . . . .  . .fe, 9 à 11 V*
Avoine . . . .  le muid . . » « à tau. •

NB. Pour répondre au désir qui, vient île lui être
manifesté par des personnes respectables de la campagne,
l'éditeur de cette feuille s'est mis en " mesure à donner
dorénavant , avec toute l'exactitude possible , les

PRIX DES VINS À NEUCHATEL (22 Décbre).
1825 , blanc , de 16 à 26 cr. ronce , de 24 â 52 cr.
1826 , id. - 13 -15 - ''¦• " 16 - 18 -
1827, id. - 13 - 17 - '<!• - 22 - 30 -
I818- , M. - 1; - 14 - W. - 7- '* *
1829. id. - - 8 - id. - 8 - 9 -

TAXE DU PAIN , dès le 30 Nov<"-' 1829.
Le pain mi-blanc . . . . .  à ç cr. la livre.
Le pain blanc . . . . . . .  à 6 cr. „
Le petit-pain de demi-batà do|t peser 4 */s onces.

. Celui d'un batz 9 „
Celui de six creutzers 'f 'Va »

TAXE DES VIANÔES , dès le 2 Novk" 1829.
(des quatre quartiers seulement , sans-tt itro charge.)
, Le bœuf à 9 cr. I Le veau à 7 I/s ĉ 'La vache à 8 cr. j Le mouton à 9 cr.


